
RENTOKIL CO2 CONTROLLED ATMOSPHERE 
 Fiche de Données de Sécurité  

conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
Numéro de référence: 473 
Date d'émission: 18/01/2021   Version: 11.0 
  

 

   

02/12/2021 FR (français) Numéro de référence: 473 1/12 
 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : RENTOKIL CO2 CONTROLLED ATMOSPHERE  

UFI : C00W-V0XS-X000-F02C 

N° CE : 204-696-9 

N° CAS : 124-38-9 

Type de produit : Biocide 

Numéro d'enregistrement : FR-2020-0049 

Groupe de produits : Produit 

Exemptions d’autorisation REACH : Exempté d'enregistrement REACH 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Professionnels formés 

Spec. d'usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionnel 

Utilisation de la substance/mélange : Produit à usage professionnel : fumigène pour la désinsectisation des produits entreposés, 

du bois, des textiles et l'élimination d'autres arthropodes. 

Utilisation de la substance/mélange : Insecticide 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +44 (0)1342 833 022 

 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

France Centre Antipoison et de 

Toxicovigilance de Angers 

C.H.U 

4, rue Larrey 

49033 Angers Cedex 9 

+33 2 41 48 21 21  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Gaz sous pression : Gaz comprimé H280   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

Fournisseur 

Rentokil Initial Supplies 

Liverpool 

L33 7SR 

Royaume-Uni 

 

Ligne conseils produit: +44 (0)151 548 5050 

E-mail: sds@rentokil.com 

Contact national 

Rentokil Initial SA 

13-27, avenue Jean Moulin  

Bâtiment D 

93240 STAINS 
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS04      

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Mentions de danger (CLP) : H280 - Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur. 

Conseils de prudence (CLP) : P284 - Porter un équipement de protection respiratoire. 

P309+P311 - EN CAS d’exposition ou de malaise: appeler un CENTRE ANTIPOISON ou 

un médecin. 

P403 - Stocker dans un endroit bien ventilé. 

P410 - Protéger du rayonnement solaire. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans à la réglementation locale . 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Dioxyde de carbone  

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (FR); 

substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

(N° CAS) 124-38-9 

(N° CE) 204-696-9 

99.9 Press. Gas (Liq.), H280 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 

de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Cette voie d’exposition est improbable. 

Premiers soins après contact oculaire : Cette voie d’exposition est improbable. 

Premiers soins après ingestion : Cette voie d’exposition est improbable. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Utiliser les moyens adéquats pour combattre les incendies avoisinants. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'explosion : Risque d’explosion en cas d’incendie. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors 

du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 

l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Aucune n'est nécessaire. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Stocker à l’écart des autres matières. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir rubrique 8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 

la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. 

Produits incompatibles : Bases fortes. 

Matières incompatibles : Sources d'inflammation. Rayons directs du soleil. 

Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Insecticide. 
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

RENTOKIL CO2 CONTROLLED ATMOSPHERE  (124-38-9) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Carbon dioxide 

IOEL TWA 9000 mg/m³ 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2006/15/EC 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Carbone (dioxyde de) 

VME (OEL TWA) 9000 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 5000 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires indicatives 

Référence réglementaire Arrêté du 30 juin 2004 modifié (réf.: INRS ED 984, 2016) 

 

Dioxyde de carbone  (124-38-9) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Carbon dioxide 

IOEL TWA 9000 mg/m³ 

IOEL TWA [ppm] 5000 ppm 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2006/15/EC 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Carbone (dioxyde de) 

VME (OEL TWA) 9000 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 5000 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires indicatives 

Référence réglementaire Arrêté du 30 juin 2004 modifié (réf.: INRS ED 984, 2016) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Eviter toute exposition inutile. 
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8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 
 

Protection oculaire: 

Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité 

 

8.2.2.2. Protection de la peau 
 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Aucun effet attendu dans des conditions normales de manipulation et d’utilisation. 

 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 
 

Protection des voies respiratoires: 

[Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection respiratoire. 

 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Gazeux 

Couleur : Incolore. 

Apparence : Gaz incolore. 

Odeur : Inodore. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Non applicable 

Point de congélation : Non applicable 

Point d'ébullition : -78.5 °C 

Inflammabilité : Ininflammable. 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : Pas disponible 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : Pas disponible 

Point d'éclair : Non applicable 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Non applicable 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : Pas disponible 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 57.3 bar 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : 1.8 mg/cm³ 

Densité relative : Non applicable 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Taille d’une particule : Non applicable 

Distribution granulométrique : Non applicable 

Forme de particule : Non applicable 

Ratio d’aspect d’une particule : Non applicable 

État d’agrégation des particules : Non applicable 
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État d’agglomération des particules : Non applicable 

Surface spécifique d’une particule : Non applicable 

Empoussiérage des particules : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Ce produit manipulé et utilisé dans des conditions normales est stable. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Non établi. 

10.4. Conditions à éviter 

Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Cette voie d’exposition est improbable. 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Cancérogénicité : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis  

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
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Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

 

Danger par aspiration : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

11.2.2 Autres informations 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 

symptômes possibles 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

12.2. Persistance et dégradabilité 

RENTOKIL CO2 CONTROLLED ATMOSPHERE (124-38-9) 

Persistance et dégradabilité Non établi. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

RENTOKIL CO2 CONTROLLED ATMOSPHERE (124-38-9) 

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Indications complémentaires : Les bouteilles vides sont retournées aux fournisseurs. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 
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14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 1013 

N° ONU (IMDG) : UN 1013 

N° ONU (IATA) : UN 1013 

N° ONU (ADN) : UN 1013 

N° ONU (RID) : UN 1013 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : DIOXYDE DE CARBONE 

Désignation officielle de transport (IMDG) : DIOXYDE DE CARBONE 

Désignation officielle de transport (IATA) : Carbon dioxide 

Désignation officielle de transport (ADN) : DIOXYDE DE CARBONE 

Désignation officielle de transport (RID) : DIOXYDE DE CARBONE 

Description document de transport (ADR) : UN 1013 DIOXYDE DE CARBONE, 2.2, (C/E) 

Description document de transport (IMDG) : UN 1013 DIOXYDE DE CARBONE, 2.2 

Description document de transport (IATA) : UN 1013 Carbon dioxide, 2.2 

Description document de transport (ADN) : UN 1013 DIOXYDE DE CARBONE, 2.2 

Description document de transport (RID) : UN 1013 DIOXYDE DE CARBONE, 2.2 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 2.2 

Étiquettes de danger (ADR) : 2.2  

 

 : 

 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 2.2 

Étiquettes de danger (IMDG) : 2.2  

 

 : 

  

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 2.2 

Étiquettes de danger (IATA) : 2.2 

 

 : 

 

ADN 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : 2.2 

Étiquettes de danger (ADN) : 2.2  

 

 : 

 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : 2.2 
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Étiquettes de danger (RID) : 2.2  

 

 : 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable 

Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable 

Groupe d'emballage (RID) : Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : 2A  

Dispositions spéciales (ADR) : 584, 653, 662 

Quantités limitées (ADR) : 120ml 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P200 

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP9  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (ADR) 

: (M) 

Code-citerne (ADR) : PxBN(M) 

Dispositions spéciales pour citernes (ADR) : TA4, TT9  

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (ADR) 

: CV9, CV10, CV36 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 20  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : C/E  

Transport maritime 

Quantités limitées (IMDG) : 120 ml 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d'emballage (IMDG) : P200 

N° FS (Feu) : F-C 

N° FS (Déversement) : S-V 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Propriétés et observations (IMDG) : Liquefied, non-flammable gas.Heavier than air (1.5). Cannot remain in the liquid state above 

31°C. 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Forbidden 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: Forbidden  

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 200 
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Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 75kg 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 200 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 150kg 

Code ERG (IATA) : 2L 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : 2A  

Dispositions spéciales (ADN) : 584, 653 

Quantités limitées (ADN) : 120 ml 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Equipement exigé (ADN) : PP 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : 2A  

Dispositions spéciales (RID) : 584, 653 

Quantités limitées (RID) : 120ml 

Quantités exceptées (RID) : E1 

Instructions d'emballage (RID) : P200 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 

commun (RID) 

: MP9  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (RID) 

: (M)  

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : PxBN(M) 

Dispositions spéciales pour les citernes RID (RID) : TA4, TT9, TM6  

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (RID) 

: CW9, CW10, CW36 

Colis express (RID) : CE3 

Numéro d'identification du danger (RID) : 20 
 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

15.1.2. Directives nationales 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 66 Rhinites et asthmes professionnels 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement: 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

 Date d'émission Ajouté  

16 Abréviations et acronymes Ajouté  

16 Autres informations Modifié  

 

Abréviations et acronymes: 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH 

No 1907/2006 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 

intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

IATA Association internationale du transport aérien 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

CE50 Concentration médiane effective 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

 

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 

relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et 

abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006. 

Autres informations : The hazards associated with the mixture were calculated following the criteria for classification for each 

hazard class or differentiation in Parts 2 to 5 of ANNEX I REGULATION (EC) No 1272/2008 OF THE 

EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur. 

Press. Gas (Comp.) Gaz sous pression : Gaz comprimé 

Press. Gas (Liq.) Gaz sous pression : Gaz liquéfié 

 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]: 

Press. Gas (Comp.) H280  

RI - SDS EU (REACH Annex II) CLP 2020/878 

Avant d’utiliser tout produit, il est nécessaire de s’assurer que son étiquette a été lue et comprise. 

Les informations contenues dans le présente Fiche de Données de Sécurité sont, à notre connaissance, exactes et fiables au moment de leur 

publication. Les informations concernent uniquement le matériau spécifique désigné dans cette fiche de données de sécurité et peuvent ne pas être 

valable pour un tel matériau s’il est utilisé en association avec tout(s) autre(s) matériau(x) ou pour toute utilisation que celle qui est spécifiée dans le 

présent document. Rentokil Initial UK Ltd n’est pas responsable de l’utilisation du présent produit pour toute autre raison que celle décrite dans 

cette fiche de données de sécurité. Ceci n’affecte aucunement vos droits légaux. L’utilisateur doit s’assurer que les informations sont appropriées 

selon sa propre utilisation. 

 

Droits d'auteur© (2021) Rentokil Initial plc, Rentokil Initial Power Centre, Unit A1 & A2 Link 10, Napier Way, Crawley, RH10 9RA.  Royaume-Uni. 
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